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Management d’opération  

• Appropriation et respect des exigences de chantier à faibles nuisances. 

• Respect des enjeux d’organisation du chantier, et des exigences de tri sélectif et valorisation maximale 
des déchets de chantier (80% ambitionné), via le recours à un prestataire assurant le suivi rigoureux 
des exutoires par type de déchets.  
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Cibles 8-9-10 Santé et Confort des usagers  

Cibles 12-13-14 – Qualité Sanitaire  
 

• Des Stores intérieurs sont prévus sur les menuiseries avec transmittance inférieure à 10% de sorte à 
traiter le risque d’éblouissement et permettre la coupure visuelle depuis l’extérieur. 

• Qualité de l’air : l’ensemble des matériaux en contact avec l’air 
intérieur seront choisis en fonction de leurs émissions de CovT et 
Formaldéhydes. Classe A + imposée. 

• Renouvellement d’air : une CTA double flux d’efficacité 80% mini est 
mise en place pour assurer un renouvellement d’air optimal tout en 
minimisant les déperditions thermiques. Les débits de renouvellement d’air sont établis de sorte à être 
conformes au RSDT et Code du travail. Ils sont de 150 m3/h pour les grandes salles de répétition (30 
m²) et 60 m3/h pour la petite salle (Salle3 de 12 m²) 

• Principe de fonctionnement : extrait CCTP CVC :  

Fonctionnement diurne, asservi à horloge de programmation 

• Ventilation dite "de confort" au sens de l'article CH28 

• Ventilation asservie à occupation dans les 4 salles d’activité sur sonde CO2 et registres de 
modulation des débits 

• Option de fonctionnement en Free cooling demandée en chiffrage. 

 

Figure 1 : synthèse des débits 

• L’implantation des prises d’air neuf et refoulement d’air vicié permettent d’éviter le recyclage d’air 
vicié/pollué. 
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• L’éclairage artificiel sera en adéquation avec les meilleures pratiques. (Performance des équipements, 
zonage, gradation auto etc…) en accord notamment avec les NF EN 12464-1 et 2. 

• Qualité de l’eau : conception des réseaux conformément aux meilleurs pratiques avec production d’ECS 
à proximité des points de puisages.  

• Un acousticien a contribué aux études dès les premières esquisses pour définir les solutions 
constructives en vue de satisfaire les performances d’affaiblissement acoustique entre locaux, de 
temps de réverbération, Bruit ambiant etc… dans l’objectif de procurer le meilleur confort acoustique 
pour les usagers. 
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Cible 4 - Gestion de l’Energie  

• Note : le projet n’est pas assujetti à la RT2012 ni la RE2020 de par son usage. La seule 
réglementation applicable « par défaut » est donc la Réglementation thermique 
Existante, dite « éléments par éléments » - Cf Annexe RT Existant éléments par 
éléments 

• Un comptage d’énergie spécifique est mis en place pour le piquage sur le réseau de chaleur pour les 
besoins de chauffage. 

• Monitoring énergétique : mise en place des moyens de suivi des consommations énergétiques par 
poste de consommation au TGBT. Les équipements permettront un suivi opérationnel précis des 
consommations et permettront la remontée ultérieure vers une GTC ou une centralisation des 
données. 

• Le rendement des équipements d’éclairage est exigé à 100 lumens/Watt pour le 
luminaire.  

• Un objectif de classe A d’étanchéité à l’air pour les réseaux aérauliques est demandé. 
Contrôle par le lot CVC à réception de chantier. 

 

Cible 5 - Gestion de l’eau  

• Les équipements de puisage seront choisis pour leur performance générale (Confort 
ergonomique, niveau sonore, résistance à l’usure) mais également de sorte à conduire à 
une économie d’eau de l’ordre de 50% par rapport à des équipements courants. (Cf Annexe 
spécifique ci après) 

• Un point de puisage d’eau est prévu dans le local Convivialité par le lot PBS en vue 
d’y installer une fontaine d’eau réfrigérée et permettre aux usagers d’avoir un accès à de l’eau 
fraîche. (Le Maître d’ouvrage aura la charge de l’installation d’une telle fontaine non prévue au 
marché) 

• Un comptage principal est prévu sur l’Alimentation générale en eau du bâtiment, raccordable à une 
GTB.  
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Cibles 2 et 7 Choix des procédés et produits  : maintenance et 

pérennité des performances.  

• Matériaux recyclés : Le lot VRD privilégiera le recours à des composants utilisant des granulats recyclés 
(notamment pour les BBSG, BBME et COLDBASE) 

• Il est demandé à la majorité des lots de produire des FDES (Fiches Données environnementales et 
Sanitaires) correspondant à des matériaux et composants utilisés. 

• Un test intermédiaire de perméabilité à l’air est demandé au lot Menuiseries Extérieures/serrurerie 
afin de confirmer l’atteinte d’un objectif Q4Pa_surf ≤ 1,7 m3/(h.m²) 

• Accès aux équipements des ouvrages pour l’entretien/maintenance : 

Aucun équipement technique est installé en toiture. L’accès à la toiture pour entretien est prévu via un 
escalier amovible permettant un accès via le lanterneau d’éclairage naturel dans le local convivialité. Une 
ligne de vie devra être mise en place pour la sécurisation lors des interventions en toiture. 

 

• Caractéristiques des équipements  

o Chauffage : assuré depuis la sous station existante sur réseau de chaleur de l’université. 

 

o Rafraichissement : Pas de rafraichissement actif. 

o Aéraulique : La zone Extension du CAP est dotée d’une ventilation générale double flux 
avec asservissement sur les 4 salles d’activité sur sonde CO2 

 

Les locaux existants objet de travaux de ventilation sont traités en simple flux. (Loges) 
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o Eclairage : l’éclairage est assuré par des équipements à très haut rendement (Flux 
>100lm/W pour les luminaires) 

 

 

Cible 3  – Chantier à faible impact  

• Respect des enjeux de tri sélectif et valorisation des déchets de chantier, via le 
recours à un prestataire spécialisé garantissant le suivi méticuleux des déchets 
du chantier par type et leur valorisation maximale. L’objectif minimal est de 
détourner à minima 80% des déchets de la décharge. 

• Plan d’installation de chantier :  
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Cible 6 – Gestion des déchets d’activité  

Il n’est pas prévu sur le site de local spécifique pour l’entreposage des déchets d’activité, dans la mesure 
ou le peu de déchets générés sera entreposé dans les bennes disponibles extérieures, déjà en place pour 
les besoins du CAP. 

 

Autres  : Limitation des nuisances et pollutions  

• Pollution lumineuse : Les choix et implantations des équipements d’éclairages 
extérieurs sont prévus de sorte de ne pas occasionner de gêne envers les 
riverains.  Leur fonctionnement s’inscrit dans le respect du Couvre-feu 
réglementaire avec extinction totale des éclairages entre 23 h et 7h. Le ULOR 
(ou ULR traduisant l’éclairage au-dessus de l’horizontale) des équipements 
d’éclairage sera inférieur à 15% - Idéalement 0% ! 
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ANNEXE  : RT Existant éléments par éléments et application au projet  

 

 
 
  

Type de travaux Application Annexe du CAP Rangueil

Ventilation 

mécanique

CTA double flux dans les salles et extraction seule 

dans les  locaux à pollution spécifique.

Exigences applicables 

actuellement

Exigences à compter du 

1er Janvier 2023

Mur sur Extérieur R min 2.9 R min 3.2 Duomur isolant de 40cm (R=5,12 m2.K/W)

Mur en contact avec 

volume non chauffé
R min 2 R min 2.5 Non applicable

Toit terrasse R min 3.3 R min 4.3 16 cm Isolant PS TTI Th 36 R=4.50

Plancher bas sur local 

non chauffé ou 

extérieur

R min 2.7 R min 3

Non concerné car plancher sur Terre plein, mais 10 

cm isolant au Lot 02 type Knauf Therm Dallage 

Lambda 0.033 R=2.70 en 90 mm ou R=3.20 en 105 

mm (à préciser au lot 2)

Parois vitrées
Menuiseries type Grand Trafic Wistyle 65 de chez 

Wicona ou Soléal de chez Technal ou équivalent

Chauffage Non applicable

Eau chaude 

sanitaire
Ballons ECS à proximité des points de puisages

Refroidissement
Pas de refroidissement (raccordement réseau de 

chaleur imposé)

Eclairage

Commandes manuelles dans les salles diverses et 

détection de présence en circulations et sanitaires. 

Gradation type Dali dans salle de spectacle

Puissances extraites du CCTP Elec (à ajuster donc)
- Puissance maximale installée pour l'éclairage général, par tranche de 100 lux, 

de 1,6 W/m2 de surface utile pour les bâtiments tertiaires (soit par exemple 

8 W/m2 pour 500 lux).

Parois opaques

Exigence de la RT de l’existant en vigueur au 1er janvier 2018

Obligation de créer des entrées d’air dans les pièces principales non ventilées.

Hausse des valeurs minimales à respecter : Uw ≤ 1,9 W/(m2.K) pour des fenêtres 

de surface supérieure à 0,5 m2 et nouvelles réglementations pour les portes (≤ 2 

W/(m2.K)), les vérandas et les verrières (≤ 2,5 W/(m2.K)).

Les chaudières non-étanches à coupe tirage de type B1 ne sont plus autorisées.

Aucun changement en termes de performance énergétique par rapport à l’arrêté du 

3 mai 2007.

Les climatiseurs et refroidisseurs de liquide à compression d’une puissance 

supérieure à 12 kW doivent avoir un niveau de rendement énergétique en mode froid 

(EER) placé entre 2,6 et 3, selon le type d’équipement installé.
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ANNEXE  : Calcul des consommations d’eau du projet  

 
Note : les calculs ont été faits avec les utilitaires BREEAM et HQE BD, de façon indicative, car les usages pris en considération en base pour les calculs ne 
correspondent pas à un usage de type Salle de répétition/cours, ni Salle de spectacle. 
Les prescriptions retranscrites au CCTP CVC PBS sont les suivantes : (débits à 3 bars) 

• WC : Chasses 3/6 litres 

• Douches : Débits de 12 l/min avec butée à 50% (ou 6l/min en base sans butée) 

• Lavabos : débits de 4l/min 
Sur la base de ces prescriptions un calcul approchant (usage de type Enseignement Universitaire) conduit à un peu plus de 45% d’économie d’eau. (Un progrès de 
2% est réalisé avec des débits lavabos à 3l/min, mais sans intérêt majeur. Les débits des autres puisages ne peuvent pas non plus être baissés raisonnablement, les 
seules voies de progrès consisteraient à utiliser de l’eau de pluie récupérée pour alimenter les sanitaires, orientation non prévue en base) 
 

 


